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L’assistance technique  
est au cœur de notre 
mandat qui vise à  
améliorer les systèmes 
fiscaux en Afrique

LOGAN WORT



 Les autorités et les administrations fiscales africaines se 
trouvent confrontées à des problèmes d’ordre capacitaire, 
politique, administratif et législatif qui peuvent directement ou 
indirectement affecter leur capacité à mobiliser les recettes 
intérieures dont leurs gouvernements ont tant besoin pour 
financer les programmes de développement.

L’assistance technique peut être décrite comme une approche 
concertée et coordonnée visant à renforcer les capacités et le 
potentiel des administrations fiscales dans le but ultime d’avoir 
un impact positif sur la perception des recettes.

Adaptée, rapide et locale 
Bien que l’unité d’assistance technique de l’ATAF ait officiellement 
vu le jour en 2017, l’ATAF fournit son assistance à ses membres 
depuis sa création en 2009. Cette unité a pour principale mission 
de répondre rapidement et avec souplesse aux demandes 
d’assistance technique formulées par les pays membres, 
qu’elles soient liées à des questions fiscales d’ordre national 
et international, afin d’améliorer la mobilisation des ressources 
intérieures et de façonner des produits qui renforcent l’efficacité 
et l’efficience des systèmes fiscaux sur le continent.

L’assistance technique se situe au cœur du mandat de l’ATAF qui 
consiste à améliorer les systèmes fiscaux des pays membres, 
comme le prévoit son plan stratégique.

La crédibilité et l’efficacité de l’assistance que l’ATAF offre à 
ses membres reposent sur son « leadership éclairé », c’est-à-
dire sa capacité à nourrir la réflexion des ministres, des hauts 
fonctionnaires, des entreprises et de la société civile sur les 
questions de politique et d’administration fiscales dans ses pays 
membres. Elle s’appuie également sur le rôle unique que joue 
l’ATAF en aidant ses membres à mettre en place des systèmes 
fiscaux durables et efficaces.

Qu’est-ce que 
l’assistance 
technique ?

« Pour ce qui a trait aux 
outils fournis par l’ATAF pour 

les études comparatives, 
ils ont été très utiles du fait 

qu’ils ont permis la prise de 
connaissance et la mise au 

point du projet d’exonération 
fiscale. Ils pourront nous 

permettre d’avoir une vision 
plus complète des éléments 
devant être pris en compte 

dans l’élaboration du diplôme 
juridique et pour ce qui 

concerne le fonctionnement 
pratique du projet, compte 
tenu de ses complexités et 

des risques éventuels de suivi 
que nous ne pouvons pas 

perdre de vue ».

MICHEL SAMUEL PASCOAL FRANCISCO
CHEF DE DÉPARTEMENT

DÉPARTEMENT DES NORMES ET DES 
PROCÉDURES

DIRECTION DES SERVICES RELATIFS À
LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE
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QU’EST-CE QUE L’ASSISTANCE TECHNIQUE ?



Quels sont les 
avantages ?

Renforcement des 
capacités
Renforcement des capacités 
institutionnelles et humaines des  
autorités fiscales membres.

Solutions adaptées aux 
besoins des membres
Grâce aux connaissances acquises lors 
de la fourniture de l’assistance technique, 
l’ATAF est en mesure de comprendre les 
besoins des membres et de développer des 
solutions aux problèmes clés auxquels sont 
confrontées les administrations fiscales sur 
le continent.

L’assistance technique de l’ATAF vise à fournir aux membres 
un soutien sur mesure et spécifique à chaque pays, à trouver 
des solutions locales grâce à l’apprentissage par les pairs et 
à développer l’expertise africaine en matière de fiscalité en 
faisant appel à des experts du continent africain pour la mise 
en œuvre de ses programmes.

Les avantages qu’offrent les programmes d’assistance 
technique sont les suivants :

Impact
L’assistance technique contribue à 
accroître l’efficacité et l’efficience 
des administrations fiscales des pays 
membres de l’ATAF.

Voix africaine
L’AT soutient les efforts que l’ATAF 
investit pour représenter la voix de 
l’Afrique dans le débat mondial sur  
la fiscalité.

Fondée sur la recherche
L’AT crée une cohérence institutionnelle interne reliant les travaux 
de recherche et d’AT de l’ATAF dans l’intérêt de ses membres.
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QUELS SONT LES AVANTAGES ?



Analyse des données
Cette formation permet aux participants 
d’acquérir les connaissances suffisantes leur 
permettant de mieux aligner l’organisation sur la 
façon de tirer profit des actifs de données et de 
prendre des décisions fondées sur les données. Il 
s’agit notamment des domaines ci-après :

 › La gouvernance des données
 › L’élaboration d’un programme de gouvernance 

des données
 › L’élaboration d’une stratégie de rapport et 

d’analyse et d’un programme sur la qualité des 
données et la gestion des données de référence 
(MDM, Master Data Management) 

 › L’examen de l’architecture des données
 › La formation à la maîtrise des données pour les 

cadres
 › La formation à la maîtrise des données pour les 

cadres intermédiaires 
 › La gestion
 › La formation à la maîtrise des données
 › La formation à l’analyse des données
 › La gestion de projets agile d’analyse de 

données et les approches SCRUM
 › La mise en œuvre de l’entrepôt de données et 

de l’analyse décisionnelle

 › L’apprentissage automatique et l’analyse 
avancée

 › Le développement de modèles d’apprentissage 
automatique

SYDONIA World
 › La mise en place de la bibliothèque SOClass
 › La formation fonctionnelle sur SYDONIA World

Types d’assistance 
technique
Nouveaux domaines d’assistance technique demandés par certains pays membres :

 Nous sommes très heureux d’avoir suivi sous les auspices de l’ATAF une formation 
technique et fonctionnelle qui nous a permis d’acquérir une meilleure connaissance des 
sujets présentés ; les connaissances de base que nous avions ont été renforcées grâce 

à cette formation et les cours pratiques nous ont permis de très bien nous familiariser 
avec tous les concepts. Chaque cours a été bien planifié et, après chaque cours, nos 

connaissances base devenaient meilleures par rapport au concept spécifique ».

Normes 
internationales 
d’information 
financière 
 › Les normes d’audit généralement 

reconnues
 › (GAAS)
 › La comptabilisation des produits 

constatés d’avance 
 › Les contrôles budgétaires
 › L’audit des registres comptables 

informatisés
 › Les implications du référentiel IFRS sur la 

surveillance des comptes clients

Normes internationales d’information 
financière 
Les normes d’audit généralement 
reconnues (GAAS)
La comptabilisation des produits 
constatés d’avance 
Les contrôles budgétaires
L’audit des registres comptables 
informatisés
Les implications du référentiel IFRS 
sur la surveillance des comptes 
clients

+
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TYPES D’ASSISTANCE TECHNIQUE


